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ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : REVERSEMENT DGF COLLEGE AU LYCEE
Numéro de séance : 3
Numéro d'enregistrement : 28
Année scolaire : 2025-2026
Nombre de membres du CA : 27
Quorum : 14
Nombre de présents : 19

Le conseil d'administration
Convoqué le : 10/11/2025
Réuni le : 25/11/2025
Sous la présidence de : Laurent Normand
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration VALIDE
Pièce(s) jointe(s)
                [   ] Oui       [X] Non       Nombre: 0

Libellé de la délibération :

REVERSEMENT DGF COLLEGE
 Par convention régissant les rapports financiers entre le collège et le lycée, la totalité des charges de
fonctionnement du service ALO (contrats, viabilisation) et du service SRH (achat des denrées, reversements à la
collectivité, gestion du crédit nourriture) sont décrites dans le budget du lycée.
Dans ce cadre, 70 % de la dotation Globale de Fonctionnement du Collège est reversée au lycée.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 18
Pour : 18
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.
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